
Trait6 par 0. Kratzenberg
~ 031/324 11 98/FaxO3l/333 1852
603-1 ds

Aux entreprises de navigation au
b~n~fice d‘une concessjon fM&ale

Ciro. ~-j~~c n°3
Couplage dc bateaux en cas dc courses sp&ialcs, circulaire dc I‘OFF du
27 novcmbre 1996

Mesdames, Messieurs,

Suite ä notre circulaire pr~cit~e, nous vous informons que l‘article 86 du R~g1ement sur la
navigation sur le Uman interdit sur ce lac la navigation des bateaux accoup1~s transportant des
passagers ä bord, ainsi que leur remorquage. Sont r6serv~es les situations de d6tresse. Par
cons6quent, on applique sur le Ltman les m6mes restrictions que sur le lac de Constance.

Nous vous pr~sentons, Mesdames, Messieurs, l‘assurance de notre consid6ration distingu€e.

Copie pour information:
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3003 Berne, le 5 d&embre 1996

0. Kratzenberg, chef de
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